
1

E@.f
P=iLIIERE  PARTIE (CAP + BEP) : ,,

I &XXI~~ aux emplois  familiaux : Mise en piace du chèque sbvice ’

Depuis le ldr décembre 1994. les particukrs Peuvent  se procurer gratuitement, auprès de leur établisxnent
zxicaire ou p-1, des chéquier; services destinés à payer et déclarer les salariés dont ils utilisent les selvices à
iomiciie.

Aarié
Chaque chéquier se mmpose de 2.0 cbèqu~ service, tous doublés d’un volet social.  Le chéque sert à pays le
(s’il accepte ce mode de rémunératiori)  qui f’encaisse armme un chèque tradiionnel  fr sa banque.

-‘employeur  adresse ZI I’URSSAF de Saint-Etienne, Centre Nationale de -ment du ch&que service, dans les 15
ours. le volet social sur lequel il inscrit le nom & le numéti  de SS de son employé, le nombre d’heures de twaii, ainsi
lue la somme  vers&. L’URSSAF lui envoie. en ret00r. un relevé indiquant le montant des charges sociaies qui seront
lébitéos  de son compte. L’employeur doit aupam.wmt avoir donné une autnrisation  de p&vement autom.&ue au
rro6t de I’URSSAF. Le salarié reçoit une attestation d’emploi qui équkaut a un bulletin de salaire et lui donne droa à
me couverture sociale.

Le salaire de I’empfoyé rémunéré par chèque service ne peut être infétieur au SMIC horaire. II doit s’y ajoutor
‘ne indemnitë de wngés payés de 10%.

L’!+sage du Ch%ue service est limité, durant la période d’expérimentation qui s’étend jusqu’au 31 décembre
995, aux emplois d’une dur& maximafe de 8 heures par semaine, OU d’un mois par an. II concerne les emplois à
omicile suivank : aide-ménagère, garde-malade (i Pe~cl~sion  des sains), garde d’enfants (sauf pour les personnes
ënéfïciaires de Pallotion  de garde d’enfants  domicile), aide aux personnes  2gées ou handicapées, soutien scalaire
xw-s particuliers donn& aux enfants), acWit& occasionnelies  de jardinage.

Le chèque service présente pour l’employeur l’avantage de limiter au maximum ses obligations légales. II n’a
as à établir de cnntrat de travail, ne remplit pas de bulletin de paie et n’a pas 2 adresser de déc!a&ion  préalable  à
JRSSAF. Par ailleurs, le chèque etice ouvre droit i la réduction d’impôts pour emplois familiaux égal adu&ement à
3% des dépenses engagées d&s la limite de 26 OOO~FRF, soit une rkfuction d’impüt  maximale  de 13 OC0 FRF.

Lire attentivement le texte ci-dessus avant de répondre aux questions suivantes :

1/ Quel e$ le but du chèque service ?

CA
-

1

2/ Cita. les deux parties composant chaque Chéquier : 1

3/ Que doit faire l’employeur du volet social ? 2,

P

-

5

BEP
-

1

1

2,5
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41 Avant l’utilisation du chèque service, quelle  est la formalité obligatoire  que doit effectuer
l’employeur ?

CAPc1

5/ Précisez le sens des sigles suivants  :

U.RS.S.A.F.

C.S.G.

RD-S.

S.M.I.C.

6/ Expliquez la différence entre le salaire brut et le salaire net dans le bulletin  de salaire.

7/ Il est dit dans le texte : « le salaire de l’employé rémunéré par chèque service ne peut être
inférieur au S.M.I.C. horaire ».

a) Quand augmente-t-il  ?

b) Qui peut l’augmenter en cours d’année et pourquoi ?

3/ « L’employeur n’a pas à étabhr de contrat de travail...» mais ses obligations  demeurent.
Quelles sont-elles  ?

Y En cas de conflit, quel est le tribunal compétent ?

1

4

2

1

3

3

13

BBP

4

2

1

3

3

1,5
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DEUXIEME PARTIE (BEP seulement)

Veuillez remplir le bon de commande no108  que le fournisseur Durchin S.A.R.L. -
ZI de la Lande - 50100 Cherbourg, a envoyé à l’entreprise Boisseau S.A. - route de Caen -
6 1800 Tinchebray.

Le 5 mai 1999,  ce client désire être livré des articles mentionnés  ci-dessous  dans les
huit jours ; la livraison sera’effectuée comme d’habitude par la Semam Il est convenu que le
paiement aura lieu sous quinzaine.

Qté Désignation Référence P.U.

150 / Oasis orange 315 A 2.12

I 100 I Lait oasteurisé I 327 C I 2.20 l

I 24 Fleurie rouge

I 2 Téouila Javez I 3112 72.30 1

l/ Quels sont les moyens utilisés  pour passer une commande ? (4 minimum)

2/ Comment confirmer le bon de commande ? Expliquez cette nécessité

2 pts

2 pts

3/ Veuillez remplir le bon de commande ci-joint  (Annexe  1 paze 6/7). 4 pts
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TROISIEME PARTIE (BEP seulement)

Une fois le bon de commande réalisé, le fournisseur envoie la facture no61 à son client
le 20 mai 1998 (Annexe 2 page 7/7).

Une promotion de 10 % est faite sur le Morgon rouge et le Laurent Perrier et une de
5 % surles articles3112 et 1013.

6 pts

Les articles 315A, 327C et 341 sont soumis  à la T.V.A. des produits de première
nécessité.  Quant aux autres articles, la T.V.A. applicable est celle des produits finis.

QUATRIEME PARTIE (BEP seulement)

La facture terminée,  présentez  le chèque de la Société Générale que recevra le
fournisseur Durchin. 2 pts

SOC TE-i-E GENERALE B-P-F.
PAYEZ  CONTXE CE’CHEQUF.

A L’ordre dc :

pF45ziq -t6;;ipw _II’
H- 3848
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CINQUIEME PARTIE (BEP seulement)

1395 /
T-YkEiz!!EoN .,A..SC LxCO”.,“<l  ‘, Dll II”.“Cil

lAcct,iM”NE. LE &W.¶EMEN~  U&UON
ET WEAS OnaNmGs

DDAKrEMENr  : C.AL”ADDS
COMMUNE: FG”RY-SUR-ORNE
LIEU DE ïIMPOSmON :

2uimim 0
15% ,900

4 631733139567893

92438” 27,0*55*b3T

Après avoir étudié le document ci-dessus, vous répondra aux questions suivantes :

II Quelles sont les colIectivités  locales qui sont financées par la taxe d’habitation ?

1,5 Pt

2/ Quels sont les différents impôts perçus par la commune ?

1,5 Pt

3/ Dans le document ci-dessus :

a) Quel est le montant de la taxe d’habitation qui revient au département  ?

b) Quel est le montant de la taxe d’habitation à payer par le contribuable ?

0,5 Pt

0,5 Pt
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ANNEXE 1
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